
 

 

 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU LUNDI 23 OCTOBRE 2023 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 
Présents : 14 
Votants : 15 
Procurations : 1 
L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois octobre à 19 heures, le Conseil Municipal de DUINGT (Haute-Savoie), 
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en mairie, sous la présidence de Monsieur Marc ROLLIN, 
Maire. 
 
Étaient présents les conseillers municipaux suivants  : (14) 
M. BARITHEL Eric ; M. DAVIET Rémi ; Mme FOCHT Catherine ; Mme DUCLOS Catherine ; Mme 
MELIARD Marie-Laure ; M. ZANINI Frédéric ; M. ROLLIN Marc ; Mme ROFFINO Cécile  ; M. DE MARCHI 
Jean-Louis ; M. LUGAZ Patrick ; Mme GUY Nicole ; M. PAILLE Jean-François ; M. DUCHEZ Patrick ; M. 
Bruno BARTHALAIS.  
 
Étaient absents les conseillers municipaux suivants  : (1) 
Mme MICHELET Aude donne pouvoir à Mme ROFFINO Cécile. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 18/10/2023 
Date d'affichage de la convocation : le 18/10/2023 
Le Maire ayant ouvert la séance et fait appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l’article L2121-15 du 
Code Général des Collectivités Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil. 
Madame Cécile ROFFINO, est désignée pour remplir cette fonction. 
 

 * *  
 

❖ Adoption du procès-verbal du Conseil municipal du 18 septembre 2023 ; 
❖ Rencontre et débat avec Mme LARDET Présidente du Grand Annecy et Mr SARDA Vice-Président de la mobilité, de 

différents sujets concernant l’agglomération, notamment sur le TCSPI (transport en commun en site propre intégral) ; 
 

Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 
Délibération n°D20231001 : Demande de subvention D.E.T.R (dotation d’équipement des territoires ruraux) pour les travaux 
du Camping Les Champs Fleuris : 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décide et : 
 

➢ Approuve le plan de financement ; 
➢ Autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention D.E.T.R. auprès de Monsieur le Préfet de la Haute-

Savoie. 
➢ Mandate Monsieur le Maire pour effectuer toutes les démarches afférentes. 

 
Délibération n°D20231002 : Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement : 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décide et : 

 

➢ Donne l’autorisation à Monsieur le Maire d‘engager, de liquider et de mandater les dépenses d’investissement 2024 

dans la limite du quart des crédits inscrits au budget 2023 ; 

Délibération n°D20231003 : Adhésion au groupement de commande ZMEL ; 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décide : 
 

➢ D’approuver, l’adhésion de la Commune de Duingt au groupement de commandes dont les modalités sont définies 

par la convention annexée à la présente délibération. 

➢ D’autoriser, M. Le Maire à solliciter auprès de à Monsieur le Préfet la prolongation de la durée de validité des deux 

autorisations d’occupation du domaine public dont la Commune bénéficie, jusqu’au 31 décembre 2024. 

 

 



 

 

 

 

Délibération n°D20231004 : Convention de financement dans le cadre du fonds d’innovation pédagogique ; 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décide : 
 

➢ D’approuver, les modalités et l’application de la convention annexée à la présente délibération ; 
➢ D’autoriser, M. Le Maire à signer ladite convention. 

 

Questions Diverses et tour de table :  

• Dossier 2ème fleur avec un jury : attente du résultat ; 

• Remerciement de Mme BUISSON, notre centenaire pour les fleurs et les chocolats offerts par la commune ; 

• Parking bénéfice saison 2023 : 29 528,50 € ; 

• Parking paysager payant avec badge pour les dunois l’été prochain de 9h à 19h ; 

• Doubler le nombre de places de vélo à la plage et sur la place ; 

• Tester la mise en place des poubelles uniquement à l’entrée de la plage ; 

• Mise à jour des listes électorales faite par la commission communale des impôts directs. 

La séance est levée à 23 H      

         

        Le Maire, 

Marc ROLLIN 

 

 

 

Le registre des délibérations est consultable en Mairie. 


